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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne s’est réunie le 7 mars 2024. L’ordre
du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de révision du plan local d'urbanisme de La Selle-en-
Luitré (35).

Étaient présents et ont délibéré collégialement :  Alain Even,  Chantal Gascuel, Isabelle Griffe, Jean-Pierre
Guellec, Laurence Hubert-Moy, Audrey Joly, Sylvie Pastol.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par la commune de La Selle-en-Luitré pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du
dossier ayant été reçues le 12 décembre 2023.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article L.  104-6 du même code, il  en a été accusé réception. Selon l’article
R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  104-24  du  code de  l’urbanisme,  la  DREAL  de  Bretagne,
agissant pour le compte de la MRAe, a consulté l’agence régionale de santé (ARS).

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis
qui suit.

Pour chaque plan ou document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  la
conception de celui-ci, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions
qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré  au dossier soumis à la consultation du
public.
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Avis complémentaire

Le projet de révision du plan local d’urbanisme (PLU) de La Selle-en-Luitré 1 a fait l’objet d’un premier avis de
la mission régionale d’autorité environnementale (Mrae)  Bretagne le 27 octobre 2023 (cf.  avis  délibéré
n°2023AB76 ci-joint). Ce dernier avait relevé, sur le territoire, des incidences environnementales relatives
aux enjeux suivants : 

•  la préservation des espaces naturels et agricoles dans le cadre des objectifs de sobriété foncière et de
préservation des fonctionnalités des sols, compte-tenu de la consommation de plus de 9 hectares d’espaces
naturels ou agricoles, projetée sur la durée du PLU ;

• la protection de la trame verte et bleue et des continuités écologiques, en raison de la présence de la
vallée du Couesnon qui traverse le territoire et des risques de fragmentation de celui-ci ;

• le maintien de la qualité du paysage agricole, diversifié avec un bocage préservé, en lien notamment avec
le choix d’agrandir significativement la zone d’activités (ZA) de l’Aumaillerie ;

•  la reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques  au regard du mauvais état écologique
actuel des eaux des cours d’eau du bassin versant du Couesnon ;

• la prise en compte de la transition énergétique et de la lutte contre le changement climatique, en lien
notamment avec les nouveaux flux de déplacements motorisés engendrés.

Le nouveau projet de révision du PLU de La Selle-en-Luitré, tel qu’arrêté le 5 décembre 2023, n’apporte
aucune modification sur  ces  points.  L’Ae note  l’ajout  d’une huitième orientation d’aménagement  et  de
programmation (OAP) prévoyant une zone de renaturation sur 1,28 hectares et la rectification d’erreurs
matérielles.

Ainsi, toutes les recommandations de l’avis en date du 27 octobre 2023 restent valables, en particulier sur
les  impacts  conséquents  de  la  révision  du  PLU  sur  la  consommation  foncière  de  terres  agricoles  et
naturelles.

Pour la MRAe de Bretagne,

le président,

Signé

Jean-Pierre GUELLEC

1 Tel qu’arrêté le 4 juillet 2023 en conseil municipal.
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https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/10890_avis_plu_laselleenluitre_35_2023ab76_mentionsigne.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/10890_avis_plu_laselleenluitre_35_2023ab76_mentionsigne.pdf
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